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Résumé

Le  contexte  d’invention,  de  partage  et  de  redistribution  des  compétences  entre  échelons 

territoriaux amène à faire évoluer les dispositifs de gouvernance. Ces derniers peuvent être 

analysés à partir d’un objet tel que le foncier agricole qui implique une diversité d’acteurs à  

différentes échelles. L’objectif est de montrer le rôle des enjeux sociaux, et notamment de 

celui de l’enjeu alimentaire, dans les inflexions données à la gouvernance du foncier agricole 

selon  les  échelons  territoriaux envisagés.  Pour  cela,  l’analyse  lexicale  et  thématique  sont 

mobilisées pour investiguer les normes (documents d’urbanisme), les pratiques (modalités de 

coopération), les valeurs et fonctions (représentations dans les discours des acteurs) du foncier 

agricole. D’une prise en compte centrées sur les enjeux économiques et environnementaux par 

la  Région  à  une  plus  grande  prise  en  compte  des  enjeux  alimentaire  et  de  préservation 

foncière,  les  échelons  de  gouvernance  donnent  à  voir  une  considération  variable  de  la 

multifonctionnalité du foncier agricole.

1

2

3

4

5

6

7

8
9

10
11

12

13
14
15

16

17
18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35



Abstract

The context  of  the  invention,  the  sharing  and the  redistribution  of  competences  between 

territorial levels leads to the evolution of governance arrangements. These can be analysed 

from  farmland,  which  involves  a  diversity  of  scales,  actors  and  values.  The  aim  is  to 

demonstrate the involvement of social issues, particularly food issue, in changes of farmland 

governance at several territorial levels. To this end, we use lexical and content analysis to 

investigate the norms (planning documents),  practices (cooperation modalities)  and values 

(discourses) of farmland. From a consideration of economic and environmental issues by the 

Region to a consideration of food issues and land preservation, the levels of governance show 

a variable consideration of the multifunctionality of farmland.

Mots-clés  en  français :  bâti  agricole,  gouvernance,  alimentation,  planification,  urbanisme, 

discours, Lille, Douai.

Mots-clés en anglais : farm bulding, governance, foods, planning, discourses, urbanism, Lille, 

Douai. 

Introduction

Dans un précédent article centré sur les paradigmes du foncier agricole (de La Haye Saint Hilaire et  

al., 2021), l’analyse du discours d’acteurs publics avait mis en évidence « un intérêt et une prise en  

compte grandissante de la ressource foncière dans les politiques publiques agricoles et alimentaires  

en construction »,  sans volonté affirmée de « contrecarrer l’étalement urbain ou de favoriser une  

artificialisation nette en vue de préserver des terres agricoles dans les zones périurbaines ». De fait, si 

les discours et leurs registres sont apparus fluctuants, cela tient au fait que les collectivités territoriales,  

notamment les communes à partir du début des années 1980, puis les intercommunalités, ont vu leurs 

compétences dans le champ de l’aménagement du territoire inventées, partagées et redistribuées entre 

les différents échelons administratifs (Desjardins et Estèbe, 2021).

Invention1,  partage2 et  redistribution3 tiennent,  ces  dernières  décennies,  à  des  évolutions  des 

paradigmes d’action de l’Etat, oscillant entre décentralisation et déconcentration (Doré, 2021). Dans 

1 A l’instar de la clause générale de compétence définie dans l’article L2121-29 du code général des collectivités  
territoriale et plus récemment de l’évolution du droit à l’expérimentation des collectivités territoriales et de leurs  
groupements dans la loi organique du 19 avril 2021. 
2 La  loi  du  16  décembre  2010  de  réforme  des  collectivités  territoriales  circonscrit  particulièrement  les  
compétences des Régions et des Départements et la loi NOTRe du 07 août 2015 celles de l’intercommunalité. 
3 Les principes de spécialité (fonctionnelle ou territoriale) et d’exclusivité qui régissent les rapports d’exercice du 
pouvoir entre communes et intercommunalité en sont des illustrations. 
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ce cadre, les coopérations entre communes amorcées dès le XIXème siècle4 vont être incitées durant les 

années 19905, renforcées durant les années 20006 et plutôt rationalisées depuis une dizaine d’années7 

(ibid.).  Par  suite,  les  intercommunalités,  surtout  les  Etablissements  publics  de  coopération 

intercommunale (EPCI) sont devenues des acteurs centraux de l’aménagement du territoire (Ibanez, 

2014).  Leur périmètre, certes local, doit également être de projet et en adéquation avec le vécu des 

habitants  et  l’échelle  d’expansion de  phénomènes  tels  que l’étalement  urbain  (Zander  et  Barbier,  

2021 ; Pinson, 2009). La gestion du foncier apparait donc comme primordiale pour répondre à un 

tel enjeu dans ce jeu d’invention, de partage et de redistribution des compétences en termes 

d’usages du sol.

Invention, partage et redistribution sont les signes d’adaptation des modalités organisationnelles des 

politiques d’aménagement du territoire dans ce contexte de réorganisation territoriale. Pour autant, le  

foncier, tant sur le plan de sa maîtrise (en termes de propriété ou de préemption par exemple) ou de sa  

régulation  (réglementation,  droits  à  bâtir  etc.),  que  de  la  participation  de  nouveaux  intervenants 

(logique de financiarisation, multifonctionnalité des espaces, etc.), est à la conjonction de phénomènes 

de coalition et de conflit (Sencébé et Rivière-Honegger, 2018). En effet, en matière de gouvernance 

foncière des terres agricoles, des innovations  existent  en termes de planification des usages du sol, 

d’actions  sur  les  marchés  et  d’incitations,  ou  d’animation  foncière  (Perrin,  2020 ;  Poulot,  2014). 

Barthès  et  Bertrand  (2016  –  p.  66)  indiquent  que  « selon  la  maturité  du  projet  de  territoire  se  

dessinent  alors  des  politiques  foncières  agricoles  locales  singulières  et  une  instrumentation  

(Lascoumes et Simard, 2011) plus ou moins aboutie […] ».

Invention, partage et redistribution sont particulièrement prégnants avec le renouveau de la fonction 

alimentaire du foncier agricole, en particulier dans les agglomérations (Daviron et al., 2017). Cela se 

traduit par une conjonction de normes, de pratiques et parfois de valeurs et de fonctions projetées sur 

ce foncier (Schmitt et al., 2016) que les intercommunalités élaborent dans le cadre du développement 

d’un Projet Alimentaire Territorial (PAT) ou plus généralement d’une politique alimentaire urbaine 

plébiscitée sur le plan législatif8 (Michel et Soulard, 2017). La coopération entre acteurs d’échelons 

différents témoigne alors d’une recherche d’interterritorialité et d’exercice de compétences (nouvelles) 

dans une logique de « soft space » (Allmendinger et Haughton, 2009 ; Vanier, 2008). Cela passe par la 

conception de chartes, stratégies et programmes partagés entre acteurs de l’aménagement du territoire,  

4 Loi sur la création des Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) du 22 mars 1890. 
5 Voir la loi « administration territoriale de la République » du 6 février 1992 ou la loi relative au renforcement 
et à la simplification de la coopération intercommunale du 12 juillet 1999. Ces deux lois témoignent du passage 
d’une intercommunalité de gestion à une intercommunalité de projet,  dotée à partir  de 1999 d’une fiscalité  
propre. 
6 La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales organise le transfert de compétences de  
l’Etat  vers  les  régions  et  les  départements,  ainsi  que  la  loi  sur  la  nouvelle  organisation  territoriale  de  la 
République (NOTRe) du 7 août 2015.
7 Dans la loi du 12 juillet 1999 étaient prescrits des critères géographiques de rationalisation (d’un seul tenant et 
sans enclave). En 2021, 1 254 EPCI étaient recensés par le ministère de l’Intérieur, contre 2 611 en 2010. 
8 Loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et une alimentation saine et durable du  
2 octobre 2018. 
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ne s’inscrivant pas directement dans la hiérarchie des normes des documents d’urbanisme (Carpentier, 

2020). 

Invention, partage et redistribution : ces trois termes s’avèrent propices pour questionner l’évolution 

des normes, des pratiques et des valeurs du foncier agricole repérées dans les documents d’urbanisme 

dans deux terrains d’étude, la métropole de Lille et l’agglomération de Douai (Nord de la France -  

figure  1).  Ces  deux  agglomérations,  densément  peuplées  et  où  l’agriculture  intensive  est 

particulièrement importante, voient aujourd’hui émerger des Projets Alimentaires Territoriaux (PAT, 

de  La  Haye  Saint  Hilaire  et  al.,  2021).  Dans  quelle  mesure  l’enjeu  alimentaire  a  participé  à  un 

changement du contenu de ces documents depuis le début des années 2000 ? Est-ce que le discours et 

les relations des acteurs impliqués montrent des inflexions quant aux considérations portées sur le 

foncier agricole ?

Pour répondre à ces questions, dans une première partie sont précisés la méthode et les matériaux  

mobilisés. La représentation de la gouvernance foncière sur nos deux terrains d’étude fait l’objet d’une 

deuxième  partie  et  propose  un  cadre  d’analyse  de  celle-ci  reproductible  dans  d’autres  contextes 

territoriaux. Par la suite, une analyse de contenu lexical est réalisée sur : 

- Le  Schéma  régional  d'aménagement  et  de  développement  durable  (SRADDET,  échelle 

régionale et document d’orientations générales reprenant le cadrage législatif national), 

- Les Schémas de cohérence territoriale (SCoT, échelle du projet local de territoire et document 

pivot ou intégrateur dans la planification spatiale), 

- Les Plans d’occupation des sols et Plans locaux d’urbanisme intercommunaux (POS et PLUi, 

échelle réglementaire). 

Les SCoT, POS et  PLU/PLUi font  l’objet  d’une analyse diachronique,  et  une analyse thématique 

d’une trentaine d’entretiens menés auprès d’élus et de techniciens des deux terrains d’étude permet 

d’identifier des coalitions et/ou des conflits autour de la question foncière (Sabatier, 2014). Ces deux 

analyses  mettent  en  évidence l’évolution des  enjeux de  l’aménagement  du territoire  en  lien  avec 

l’agriculture, le foncier et les questions d’alimentation de proximité.
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Figure 1 : Maillage administratif et terres agricoles des deux terrains d’étude

Figure 1 : Administrative network and farmland in the two study areas

I. Méthode, matériaux et outils dans l’analyse de la gouvernance

I.1. Méthode et matériaux

Mobiliser le concept de gouvernance demande des précisions préalables. En effet, il fait l’objet de  

nombreuses interrogations conceptuelles et de critiques quant à sa dimension procédurale (Gaudin,  

2014). La gouvernance foncière n’échappe pas au constat de plasticité de définition et de domination  

en  termes  de  mode  d’action  (FAO,  2007).  Comme  le  préconise  Bertrand  (2013  –  p. 11),  la 

gouvernance  est  ici  appréhendée  au  sens  général  « pour  rendre  compte  des  transformations  de  

l’action foncière et de ce qui se met en place entre acteurs de statuts différents  […], autour d’intérêts  

parfois divergents ». Dans ce cadre, trois orientations analytiques ressortent du travail de terrain dans 

la métropole lilloise et l’agglomération de Douai9 :

- Une gouvernance-outil autour des normes régissant les rapports entre les différents documents 

de planification (Bourdin et al., 2006),

9 Pour une présentation des deux territoires, se référer à de La Haye Saint Hilaire et al., 2021.
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- Une  gouvernance-cadre  centrée  sur  les  pratiques  (modalités  de  travail,  réseau  de 

partenariats…) des élus et des techniciens travaillant sur l’action foncière (Martouzet, 2007),

- Une gouvernance « vécue » qui passe par les valeurs et les fonctions accordées au foncier 

agricole  et  plus  particulièrement  à  l’enjeu  de  relocalisation  alimentaire  faisant  l’objet  d’un 

investissement récent des intercommunalités (Margetic et al., 2016). 

Ce triptyque apparait à même de cerner une gouvernance multiniveau et multipolaire (Gaudin, 2002) 

dans un contexte géographique marqué par le polycentrisme urbain et l’asymétrie des compétences 

exercées10 (Berroir et al., 20117) et par un mode d’exercice du pouvoir passant progressivement de la 

pyramide hiérarchique verticale à un réseau d’acteurs plus horizontal multipliant les parties prenantes  

(Ost et al., 2010) et tendant vers le compromis (Pasquier et al., 2007).

Pour cerner le jeu local et ces dimensions de la gouvernance, l’appareillage méthodologique mobilisé  

dans  un  premier  temps  comprend  d’une  part  une  analyse  de  la  littérature  réglementaire  et  de  la 

littérature grise et,  d’autre part,  un inventaire des acteurs publics intervenant sur les deux terrains  

d’étude  (Schöpfel,  2015  -  figure  2).  Cette  phase  préalable  a  permis  de  disposer  d’un  socle  de 

références  communes  aux  chercheurs  impliqués  et  à  identifier  l’état  d’avancement  des  différents 

documents de planification et d’urbanisme dans les deux territoires investis. Reprenant les jalons de la 

méthode des « chroniques de dispositifs », un premier panorama de la gouvernance foncière locale a 

été dressé en référençant à la fois les normes des documents d’urbanisme et leur hiérarchie, les rôles 

des acteurs (et des services – réalisation d’étude, prescription, avis…), et les tendances en termes de 

gestion du droit du sol (Schmitt et al., 2018 ; Toussaint Soulard, 2014).

10 Par exemple entre Établissements Publics de Coopération Intercommunale de statut différent.
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Figure 2 : Matériaux et méthode de recherche

Figure 2 : Research materials and methods

Dans  un  second  temps,  les  documents  de  planification  et  d’urbanisme  aux  échelles  régionale 

(SRADDET approuvé par arrêté préfectoral en août 2020), de projet (SCoT et Schéma Directeur – 

SD) et réglementaire (POS, PLU, PLUi) ont été numérisés11 et  compilés au sein d’un système de 

gestion adapté à l’emploi de deux logiciels d’analyse de contenus lexicaux complémentaires (Iramuteq 

et NVivo –  voir section suivante). De la sorte, environ 2 300 pages ont été globalement récupérées. 

Pour la métropole de Lille, au PLU élaboré pour chaque commune des années 2000 12 a succédé un 

PLU intercommunal en vigueur depuis le 18 juin 2020. Le SD date de 2002 et le SCoT est approuvé 

depuis 2017. Pour l’agglomération de Douai, il n’a été possible que d’exploiter le contenu des PLU 

communaux en vigueur en 2020 (date d’approbation de moins de 5 ans), l’assemblage des POS et 

PLU antérieurs à 2010 n’ayant pu être mené que partiellement (40 %)13. Deux versions de SCoT ont 

également été utilisées : l’un datant de 2007 et l’autre de 2020. 

Standardisés  par  les  références  juridiques  inhérentes  aux  démarches  réglementaires,  par  les 

négociations relatives à la conception des politiques d’aménagement du territoire ou bien encore par  

craintes du contentieux, ces documents fournissent toutefois une « matérialité discursive, c’est-à-dire  

sur les interactions de communication (écrite ou orale) qui ont eu lieu dans le cadre de réunions,  

11 Auprès des mairies, des archives, des intercommunalités, parfois par reconnaissance de caractères pour les  
documents les plus anciens. 
12 La date moyenne (révision courante du PLU) du corpus est 2007. 
13 Les documents n’étaient pas toujours disponibles dans les archives des mairies. Les POS et PLU n’ont pas fait 
l’objet d’une analyse diachronique, mais ils participent à la connaissance générale du territoire.
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conversations, entretiens, dans les documents écrits » (Buhler et al., 2018 - p. 93). En nous appuyant 

sur l’analyse de contenu (mots employés et cooccurrence), il est possible de repérer des évolutions 

temporelles dans les dénominations par exemple, et des différences spatiales de politiques publiques 

territorialisées, difficilement décelables dans des documents denses et aux structures changeantes au 

gré de la législation. A titre d’exemple, les PLU contiennent un volet « projet de territoire », alors que 

les POS étaient centrés sur la réglementation du droit du sol. 

Dans un troisième temps, des entretiens semi-directifs ont été menés auprès d’une trentaine d’élus et  

de techniciens durant l’année 2019 à partir d’une grille d’entretien commune préalablement testée. Les 

entretiens retranscrits et classés en trois ensembles selon le type de territoire visé (ampleur régionale, 

agglomération de Douai, métropole de Lille), ont ensuite fait l’objet d’un référencement thématique 

élaboré en tenant compte de la grille d’entretien de départ et de la structure des entretiens réalisés.

L’intérêt des verbatims est évident pour aborder une gouvernance décrite comme un système entre 

acteurs  où  les  interrelations  sont  appréhendées  à  dires  de  protagonistes.  Ceux-ci  servent  alors  à  

expliquer les rôles réciproques des normes et des relations entre acteurs (Gallez et Maksim, 2007). Au 

total,  ont  été  inventoriés  485  verbatims  relatifs  aux  relations  entre  acteurs  et  556  sur  le  foncier 

agricole. Par la suite, ils sont mobilisés au fur et à mesure de cet article et environ 200 d’entre eux  

portent  sur  les  valeurs  et  fonctions  attribuées  au  foncier  agricole  selon  une  typologie  en  huit 

catégories14.

I.2. Analyse de contenu des documents d’urbanisme et analyse thématique du discours 

des acteurs de l’aménagement du territoire : itération des analyses et complémentarité 

des outils

L’intérêt  de l’analyse du contenu discursif  en sciences humaines et  sociales et  dans le  champ de 

l’aménagement du territoire en particulier s’explique tout particulièrement par : 

- sa capacité à gérer un corpus conséquent de données tant par sa taille (milliers de pages…) 

que par sa diversité (articles scientifiques, de presse, documents d’urbanisme – Minvielle, 2001),

- le  fait  de  développer  une  approche  plutôt  quantitative  (à  partir  de  la  fréquence,  de  la  

cooccurrence des mots ou des formes) de données de nature qualitative permettant d’identifier des  

relations  entre  des  idées,  des  notions  ou  des  concepts  difficilement  perceptibles  dans  un  corpus  

documentaire éparse et hétérogène (Audouit et al  ., 2022)

- son apport en termes d’aide à l’interprétation par la création de représentations graphiques 

synthétiques (Santarpia, 2021 ; Leblanc et Pérès, 2011).

Après  numérisation  du  corpus,  l’outil  utilisé  (Iramuteq  –  Loubère  et  Ratinaud,  2014)  amène  à  

développer  cinq  étapes  successives.  Tout  d’abord,  le  formatage  informatique  des  documents  de 

planification est  nécessaire afin de les  incorporer  dans le  logiciel  (seul  le  texte est  conservé).  La  

segmentation du texte demande ensuite  quelques ajustements en fonction des modalités  d’écriture 

14 L’ensemble du dispositif d’enquête et le traitement des réponses sont présentés dans de La Haye Saint Hilaire 
et al., 2021 et les structures enquêtées apparaissent dans la figure 7.
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(présence de ponctuations variées, retours à la ligne fréquents…), afin de créer des segments de texte 

les plus homogènes possibles. La troisième étape est la lemmatisation consistant à réduire la diversité 

lexicale à des formes primaires (verbes à l’infinitif, suppression des accords…). En complément et en 

fonctions des thématiques de l’étude, une distinction des occurrences des mots permet de séparer les 

formes  actives  (considérées  comme  centrales  dans  l’analyse),  des  formes  secondaires  ou 

d’accompagnement (les pronoms, les mots génériques…). Les étapes 3 et 4 demandent généralement 

un  travail  itératif  de  modifications  du  corpus15.  Enfin  l’analyse  peut  être  découpée  en  quatre 

catégories :

- la réalisation de statistique textuelle décrivant le corpus. Nous y incluons les nuages de mots qui 

sont une représentation de l’occurrence des termes,

- l’analyse factorielle des correspondances qui identifie des associations entre des variables ou 

aide à la réalisation de typologies (mobilisée dans cet article après classification),

- la classification hiérarchique ascendante (Méthode de Reinert dans Iramuteq) est mobilisée pour 

regrouper les mondes lexicaux du texte étudié en classes homogènes (Reinert, 1999). Les mots de 

chaque classe peuvent ensuite faire l’objet d’une analyse des co-occurrences avec les mots de la même 

classe thématique,

- l’analyse de similitude permet d’identifier la structure des liens entre les mots en s’appuyant sur 

la théorie des graphes (occurrences et proximité dans le corps de texte notamment).

Chaque sous-corpus (SRADDET, SCOT et  POS/PLU des deux territoires pour chacune des deux 

périodes) a fait l’objet de la même suite d’analyses. Après interprétation, nous avons utilisé dans la 

suite de ce texte l’une ou l’autre des analyses à des fins démonstratives en fonction des résultats 

obtenus.

L’analyse de contenu et l’analyse thématique (Paillé et Mucchielli, 2012) sont conjointement utilisées 

dans le cadre de l’analyse du discours en fonction notamment de la nature des matériaux de recherche 

(Duchastel, Laberge, 2014). Schématiquement, la première permet au chercheur d’étudier le corpus 

documentaire sans a priori et de déduire, de la succession des analyses, des interprétations étayées par 

une approche statistique.  La seconde repose sur  des hypothèses et  des formulations préalables de  

questions qui vont être infirmées, nuancées ou confirmées à la lecture et aux classements des extraits  

de texte.  La triangulation des méthodes s’avère efficace pour vérifier ou affiner des résultats, dès lors 

que les matériaux sont de même nature (sur le plan temporel, sur la forme… - Fortin, 1996). Dans cet 

article,  le  croisement  systématique  des  analyses  n’a  pas  été  envisagé  pour  trois  raisons 

interconnectées. (i) Les documents d’urbanisme sont in fine négociés entre plusieurs acteurs publics et 

reflètent  une  situation  de  compromis  et  d’enjeux partagés  dans  les  orientations  et  les  règlements  

d’urbanisme (Maulat, 2020). Ils ne permettent pas de déceler à eux seuls les pratiques et les valeurs de  

chaque acteur  de l’aménagement  du territoire  et  ne se  sont  donc le  reflet  que d’une partie  de la 

gouvernance du foncier agricole.  (ii) Les décalages temporels dans la réalisation de ces derniers et les  

15 Par exemple le terme « foncièrement » a été exclu des mots en rapport avec foncier lors de la lemmatisation. 
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évolutions  législatives  modifiant  leur  contenu,  à  l’instar  de  l’affirmation  récente  de  l’enjeu  de 

l’artificialisation des sols rendent l’analyse thématique moins opérante dans le cadre d’une démarche 

diachronique (Duval et al., 20017). Par exemple, nous avions envisagé de comparer le SRADDET à 

l’ensemble des documents antérieurs qu’il agglomère avec la mise en application de la loi portant sur 

la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 (SRCE16, SRCAE17, 

SRI18,  SRIT19 et  PRPGD20).  Les  différences  de  formes  et  de  contenu  (diagnostic,  orientations…) 

limitent la portée de l’analyse thématique à la double constatation d’évolutions législatives des enjeux 

(alimentation de proximité par exemple) ; et de moindre précision et de croisement plus grand des 

diagnostics thématiques par rapport aux documents antérieurs (sur les mobilités, l’environnement… - 

Martin, 2015). (iii) Du fait de la diversité des personnes enquêtés (des élus, des techniciens en charge  

de mission thématique et des experts du foncier) l’analyse du contenu discursif des entretiens aurait 

tendance à confirmer les asymétries de connaissances et les différences de registre dans la prise de  

parole. La mobilisation de la technique d’enquête par entretien répond davantage à un objectif de  

qualification de valeurs et fonctions du foncier agricole plus ou moins présentes dans les documents  

d’urbanisme, mais portées par les différents acteurs qui concourent à leur réalisation (Negura, 2006). 

Ainsi, en complément de l’interprétation de l’analyse du contenu discursif et pour identifier les valeurs 

et fonctions projetées sur le foncier agricole par les différents acteurs de l’aménagement du territoire, 

les  entretiens  réalisés  ont  été  incorporés  au  logiciel  Nvivo  en  suivant  dans  un  premier  temps  la 

structuration  de  la  grille  d’enquête.  Dans  un  second  temps,  les  verbatims  ont  été  associés  à  des 

thématiques (dénommées des nœuds dans le logiciel et mobilisées dans la dernière partie) identifiées  

après relecture croisée des entretiens par les auteurs de l’article. Un verbatim peut être associé à un  

nœud correspondant à une valeur projetée par les enquêtés sur le foncier agricole. La grille d’entretien 

comportait 7 rubriques, chacune composée de 3 à 4 questions ouvertes. Une rubrique était spécifique 

au foncier agricole avec des questions sur les « valeurs » et la multifonctionnalité : « quelles sont les  

principales  valeurs  que vous  attribuez  au foncier  agricole  (en  termes de  fonctions,  de  symboles,  

d’usages…)  ?  Quelle  place  occupent  ces  valeurs  dans  le  développement  de  votre  territoire  de  

compétences  ? ».  D’autres  questions  portaient  sur  les  acteurs  du  foncier  agricole :  « qui  sont  les  

principaux interlocuteurs (structure, personne) dans le cadre d’un aménagement foncier ? Quelle est  

la nature des échanges (coopération, consultation, construction commune du projet) ? ». 

II Représenter une gouvernance foncière multiniveau en réseau

Au regard du travail d’enquête, dès la constitution de commissions ad-hoc en amont de l’approbation 

des documents d’urbanisme, la représentation de la gouvernance demande de développer une approche 

16 Schéma régional de cohérence écologique.
17 Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie.
18 Schéma régional de de l’intermodalité.
19 Schéma régional des infrastructures et des transports
20 Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets.
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croisant la description des structures de coopération (les normes) et les modalités de coopération (les 

pratiques). Elle est qualifiée dans cet article de représentation dynamique de la gouvernance foncière, 

dans  la  mesure  où  elle  est  évolutive21 et  qu’il  s’agit  de  positionner  au  sein  d’un  même  plan 

schématique des registres de gouvernance différents et complémentaires (du plus formel à l’instar des 

relations légales induites pour l’élaboration des documents, au moins formel telle la participation en 

tant qu’invité au conseil d’administration des instances). Il s’agit en effet d’illustrer la gouvernance en 

réseau  et  de  dépasser  les  représentations  classiques  sous  forme  d’organigrammes  hiérarchiques,  

parfois  pyramidaux  qui  reprennent  ou  s’inspirent  des  normes  entre  les  documents  d’urbanisme 

(conformité, compatibilité et prise en compte). D’ailleurs, depuis les reformes législatives du début des 

années 2000,  la  tendance est  à  une planification spatiale plus stratégique où les parties  prenantes  

interviennent en amont de la conception des documents et plans (Nadou et Demazière, 2018).

Concrètement,  pour  analyser  la  gouvernance  foncière  à  l’échelle  des  deux  terrains  d’étude,  nous 

sommes partis des  questions posées durant les entretiens auprès d’élus et de techniciens portant sur 

« les  autres  acteurs »  et  leur  rôle  dans  la  gestion  du  foncier  agricole.  Il  en  ressort  quatre  types  

d’interrelations :

- Celles inscrites juridiquement et régissant les rapports entre les documents d’urbanisme et donc 

entre les acteurs (contrôle de légalité, conformité, comptabilité et prise en compte, charte de PNR22),

- Celles relevant de l’action foncière (propriété, préemption/expropriation, expertise),

- Celles  relatives  à  la  composition  interne  des  acteurs  de  l’aménagement  (conseil  

d’administration, membres, membre potentiel23),

- Celles d’ordre procédural à l’instar de la rédaction de notes d’intention ou de signalement lors  

des enquêtes publiques (avis et personne publique). 

Cette conception de la gouvernance foncière s’inscrit dans les travaux de Nicole Croix (1999) qui a  

défini trois systèmes fonciers pour la seconde partie du XXème siècle. Le système foncier patrimonial 

agraire durant les années 1950, le système foncier agricole productif à partir des 1960, et le système  

foncier publicisé à partir des années 1990. Avec ce dernier, émergent les acteurs publics locaux dans la 

gestion  et  l’aménagement  des  terres  agricoles  à  d’autres  fins  que  productives  (cadre  de  vie, 

paysage…). Nous considérons que la multifonctionnalité et l’affirmation de l’intérêt de l’alimentation 

de proximité (Baysse-Lainé, 2021) sont à la fois une prolongation et un renouvellement de ce système 

publicisé  par  la  demande  sociale  et  les  enjeux  environnementaux.  Il  en  résulte  un  jeu  d’acteurs 

renouvelé et davantage interconnecté. 

Les  interrelations  portant  sur  les  acteurs  publics  ont  été  affiliées  d’un acteur  vers  un autre  après 

pondération en fonction de leur poids relatif.  Ainsi, la conformité a plus de poids que la prise en 
21 Au gré de l’évolution de la hiérarchie des normes, de la création de nouveaux documents…
22 Interrelation d’ordre juridique que nous avons spécifiée au regard du nombre de citations dans les entretiens,  
mais qui s’inscrit dans les trois normes classiques entre les documents d’urbanisme. 
23 Au moment de l’enquête, certaines évolutions des structures étaient en cours ou en discussion et nous avons  
considéré que cet « entre deux » participait à la définition de la gouvernance. De plus, des élus locaux sont 
parfois des conseillers départementaux ou régionaux.
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compte qui est, elle-même, supérieure à un « avis ». L’ensemble est ensuite représenté dans un « chord 

diagram »  qui  révèle  la  complexité  d’objets  ou  de  thématiques  ayant  plusieurs  dimensions 

(Koochaksaraei et  al., 2017 -  figure 3). Ce graphique permet à la fois d’estimer le rôle de chaque 

acteur  (taille  des  secteurs  et  quantité  de  couleur  déterminée  par  acteur),  le  poids  de  chaque 

interrelation du point de vue d’un acteur (total des flux à destination ou au départ des acteurs) et la part  

relative de chaque interaction dans la gouvernance foncière (ensemble des flux dans le diagramme). 

Figure 3 : Les acteurs publics relevant de la gouvernance du foncier agricole dans la métropole 

lilloise et l’agglomération de Douai

Figure 3 : Public stakeholders involved in the governance of farmland in the Lille and Douai 

conurbations

Une première lecture structurelle (les secteurs extérieurs du graphique) confirme le rôle premier des  

communes et des intercommunalités dans la gestion du foncier agricole. Globalement les résultats  

montrent que malgré le poids plus important de la métropole lilloise (lié aux transferts de compétences 
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plus anciens et nombreux), les deux terrains présentent une structuration identique de la gouvernance. 

Les  relations  vers  les  autres  acteurs  sont  plus  faibles  (avis,  membre  potentiel…),  tandis  que  ces 

derniers exercent plus massivement leurs prérogatives (contrôle de légalité…), bien qu’elles soient  

parfois négociées localement telle la définition des périmètres de préemption dans le cadre de l’action 

foncière des opérateurs ou du département (Billet, 2006). 

Une deuxième lecture portant sur les interrelations (les flux) décrit  le rôle intégrateur et pivot du  

SCoT.  Il  comprend  en  effet  le  plus  de  relations  avec  les  autres  acteurs  (14)  et  ce,  de  manière  

globalement  équilibrée  entre  les  flux  entrants  (compatibilité,  membre…)  et  les  flux  sortants  

(compatibilité  ou conformité  du PLU selon que les  orientations  générales  ou le  règlement  soient  

analysés par exemple). Les interventions de l’Etat, faibles en nombre, sont cependant d’envergure 

(référence au contrôle, au respect de la loi et des codes). Elles font l’objet de commentaires fournis et  

en moyenne plus longs que les autres dans les entretiens. Trois raisons complémentaires expliquent  

sans aucun doute cette présence conséquente :

- Le risque de contentieux24 accordant une place centrale au contrôle de légalité dans les discours 

des enquêtés,

-  La présence d’antennes des services de l’Etat dans les arrondissements du Nord de la France  

favorisant les échanges avec les collectivités territoriales et, 

- Le positionnement de l’Etat en amont de la mise en œuvre des politiques publiques en tant 

qu’animateur et en aval en tant qu’arbitre (Donzelot et Estèbe, 1994). 

La  Chambre  régionale  d’agriculture  et  le  Département  sont  essentiellement  perçus  comme  des 

organismes  émettant  des  avis  ou  de  l’expertise  qui  leur  sont  propres,  de  manière  autonome. 

L’organisation interne de ces structures tend à les positionner davantage sur un rôle d’expertise, de 

personne publique associée ou de remise d’avis lors des enquêtes publiques. 

Un  dernier  niveau  de  lecture  permet  d’identifier  les  opérateurs  fonciers  25,  tout  particulièrement 

l’Établissement Public Foncier (EPF) et la SAFER (Lachaud, 2012 ; Sencébé, 2012), qui interviennent 

de  longue  date26 dans  les  deux  territoires  en  axant  leurs  actions  sur  la  préservation  des  terres 

(renouvellement urbain) et des exploitations agricoles. En termes de pratiques, ces deux opérateurs 

sont à la fois décrits comme des outils au service de stratégie et politique foncière et comme des  

ressources en ingénierie et connaissance sur le fonctionnement des marchés fonciers. En dernier lieu, 

en particulier par son action via les Parcs Naturels Régionaux (PNR) et  la rédaction de plusieurs  

schémas d’orientations au cours des années 2000 dont le SRADDET récemment, la Région apparait 

comme un acteur de l’aménagement du territoire que les intercommunalités, les syndicats du SCoT et  

les communes mentionnent comme étant « incitateur ». 

24 Rappelons qu’à Lille, le SD de 2002 est arrivé tardivement (après la loi SRU) car sa première version avait fait  
l’objet d’une annulation par le tribunal administratif après un recours contentieux. 
25 L’association Terres de Liens n’a pas fait  l’objet d’entretien, mais a été répertoriée dans la figure 1. Cet  
organisme a été cité à plusieurs reprises par les enquêtés. 
26 L’EPF Nord-Pas de Calais a été créé en 1990 et dispose d’une ingénierie foncière reconnue par les enquêtés. 
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Le positionnement  des  acteurs  publics  de  la  gouvernance les  uns  par  rapport  aux autres  était  un 

préalable pour cerner les relations sous-jacentes aux différents dispositifs de gouvernance du foncier  

agricole.

III. Planification régionale et projet de territoire : 

Dans cette troisième partie, nous avons fait le choix de présenter de manière successive  les quatre 

niveaux  qui  sont  l’objet  d’une  gouvernance  spécifique (de  l’échelle  régionale  à  l’individu)  pour 

étudier les pratiques et valeurs relatives au foncier agricole. L’approche descendante retenue permet de 

mieux identifier les modalités de la gouvernance multiniveau et ce pour deux principales raisons.

Tout d’abord, tant sur le plan temporel que pratique, la concordance de calendrier dans l’approbation 

des  documents  d’urbanisme  à  tous  les  échelons  est  du  domaine  de  l’exception.  Les  durées  de 

réalisation, de mise en vigueur et les changements législatifs expliquent que la règle est davantage 

celle des temporalités multiples. A titre d’exemple, chaque changement législatif s’accompagne d’une 

durée de mise en conformité ou d’attente de révision majeure si le document d’échelon inférieur est  

relativement récent. De plus, entre le SRADDET et les SCoT des deux terrains d’étude, les dates sont 

proches,  mais les documents n’ont pas été mis à l’étude en même temps. Il  en résulte certes des 

rédactions  relativement  synchrones  et  des  influences  plus  ou  moins  réciproques,  mais  pas  une 

subsidiarité affirmée ou une dépendance scalaire. 

Par ailleurs, les documents d’échelle différente ne répondent pas au même besoin et n’ont pas le même 

degré de précision de gestion du sol. Les rapports de comptabilité et de prise en compte sont d’ailleurs  

deux  moyens  juridiques  pour  que  des  documents  d’échelle  différente  ne  soient  pas  des  copies 

conformes où le seul changement serait celui du changement de maille d’analyse (de la commune à la 

parcelle par exemple). Les documents locaux ont par ailleurs une portée juridique plus contraignante 

vis-à-vis des actions des habitants et citoyens et jouent sur des thématiques différentes de celles d’un  

SCoT ou du SRADDET (contraintes de construction par exemple). 

III.1. Document de planification régionale : une orientation contemporaine du foncier 

agricole ?

Desjardins et Béhar (2017 – p. 18) précisent que « la planification territoriale combine trois finalités :  

celle de produire une vision partagée du devenir d’un territoire, celle d’organiser les programmes et  

les investissements publics, enfin, celle de définir des règles d’usage des sols  ».  Au travers d’une 

planification régionale induite par le SRADDET, il apparait clairement que la Région est devenue un 

acteur indirect du foncier agricole en édictant des stratégies et des orientations en termes d’usages du 

sol. Dans ce document, nous avons cherché à identifier les références à l’agriculture et au foncier en 

utilisant  la  méthode  des  similitudes  implémentée  dans  le  logiciel  Iramuteq  par  Pierre  Ratinaud 

(Flament, 1962). L’objectif général était double : (i) définir les grands items du SRADDET en ne 
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suivant pas son plan standardisé et les thématiques définies par la Loi ; (ii) révéler les relations les plus 

significatives  entre  les  mots  gravitant  autour  du  foncier  et  de  l’agriculture.  Pour  éviter  un 

cantonnement  de  l’analyse  soit  sur  le  thème  de  l’étalement  urbain  ou  sur  celui  du  capital  

d’exploitation,  l’expression  « foncier  agricole »  n’a  pas  servie  d’objet  central  d’analyse,  comme 

réalisé classiquement lors d’une recherche par mot-clé.

L’approche développée est descendante en regroupant les mots du SRADDET en six grands blocs 

lexicaux à partir des mots centraux les plus fréquents et associés à d’autres mots (Fruchterman et  

Reingold,  1991 -  figure 4).  Elle  est  ensuite  relationnelle  en procédant  à  des regroupements selon 

l’intensité des cooccurrences avec des mots de second, voire de troisième ordre (Girvan et Newman, 

2002). Une telle démarche est particulièrement adaptée à la multifonctionnalité du foncier agricole. Ce  

dernier apparait en effet de manière disparate et ténue aux différentes séquences imposées dans le  

SRADDET. 

Les  six  blocs  lexicaux  peuvent  faire  ressortir  certains  enseignements.  En  premier  lieu,  aucune 

référence n’est faite au foncier agricole dans le premier thème « proximité et aménagement » qui porte 

sur  les  services  à  la  population  en  termes  d’équipements  publics.  A  l’inverse,  la  dimension 

environnementale  est  très  présente,  qui  renvoie  aux  liens  avec  la  nature  (item  « enjeux  de 

développement » et « des espaces à préserver »), à sa dimension bucolique (haie, paysage etc.), à la 

qualité esthétique et paysagère (item « diversité des territoires ») et plus faiblement à la trame verte et 

bleue (item « une région qui fait système »). Ensuite, deux items abordent sa dimension économique 

en lien avec la  filière  agroalimentaire  (item « enjeux de développement »),  ses  exportations et  sa 

capacité à répondre aux besoins alimentaires locaux (item « une région dans le monde »). La référence 

aux circuits-courts est particulièrement associée aux zones urbaines des principales agglomérations. 

Enfin, et c’est assez paradoxal, une seule mention vise la préservation du foncier agricole au titre de la  

lutte contre l’artificialisation.

Ainsi, ce document donne à voir une orientation contemporaine du foncier agricole, avant tout portée  

par l’enjeu économique mais surtout environnemental dans une région densément peuplée.
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Figure 4 : La multifonctionnalité du foncier agricole dans le SRADDET des Hauts-de-France
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Figure 4 : The multifunctionality of farmland in the SRADDET of Hauts-de-France

III.2  Documents  de  projet  de  territoire  (SD  puis  SCoT) :  l’émergence  de  l’enjeu 
alimentaire

A l’échelle  régionale,  la  fonction alimentaire du foncier  agricole recouvre à la  fois  la  production  

industrielle et l’alimentation de proximité. Relativement récent à l’échelle des projets de territoire, cet  

enjeu semble se concentrer  sur  l’alimentation de proximité et  la  reconnexion entre les  bassins de 

production et de consommation agricole (Serrano et  al.,  2021 ;  Perrin, 2020 ; Barthès et Bertrand, 

2016 ;  Poulot,  2014).  Dans  cette  perspective,  nous  allons  notamment  nous  appuyer  sur  les  deux 

versions de SD ou de SCoT disponibles pour la métropole de Lille à l’agglomération de Douai.

Chaque version des documents d’orientation a fait l’objet d’un traitement statique du contenu lexical à  

partir de la méthode de Reinert sans lemmatisation des mots, afin d’éviter les confusions autour des  

termes « alimentation » portant régulièrement sur l’approvisionnement en eau potable (Reinert, 1990). 

Après  classification  hiérarchique,  un  redressement  manuel  du  contenu  des  textes  a  été  mené  par 

distinction  des  mots  de  « l’alimentaire »  de  ceux  de  l’eau,  de  l’électricité…  L’exemple  de  la 

classification du contenu lexical du SCoT de la métropole lilloise permet de distinguer 6 classes (ou  

mondes lexicaux) reflétant les grands thèmes d’un tel document (figure 6). La classe 1 correspond à la  

dimension planificatrice du SCoT et ses relations avec les autres documents. La classe 2 porte sur la  

dimension environnementale et tout particulièrement la ressource en eau. La classe 3 concentre la 

description des enjeux d’aménagement du territoire et comprend notamment les mots « foncier » et 

« alimentation ». La classe 4 est relative aux aspects d’attractivité territoriale (culture, enseignement 

supérieur…). La classe 5 correspond à la partie « diagnostic territorial » du SCoT. Enfin la classe 6 

contient  les  marqueurs  et  toponymes  territoriaux.  Au  regard  de  l’analyse  factorielle  des 

correspondances, les classes 1 à 4 sont relativement proches (notamment sur l’axe 2), ce qui incite, au  

regard du total de la variance expliquée (52,5 %), à les considérer davantage comme des indications de 

répartition des mots du SCoT, et moins comme des catégories complètement hermétiques27 (Sanders, 

1989). 

27 A titre  d’exemple,  la  forme lexicale « alimentaire » a un khi²  le  plus élevé dans la  classe 3,  mais il  est  
faiblement négatif dans les classes 1, 2 4 et 5 et faiblement positif dans la classe 6.
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Figure 5 : Les 6 mondes lexicaux du SCOT de la métropole lilloise et l’analyse factorielle des 

correspondances déduite de la classification
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Figure 6 : The 6 lexical worlds of the SCOT of Lille Metropole and the factorial correspondence 

analysis deduced from classification

Un graphe de mots pondéré de la classe contenant « alimentaire » et centré sur ce dernier a été réalisé 

en limitant le nombre de figurés à 100 au maximum (figure 6). L’évolution des graphes entre les deux 

périodes  étudiées  permet  de  représenter  le  changement  de  prise  en  considération  des  enjeux 

alimentaires dans les projets de territoire des deux agglomérations. 

Figure 6 : L’enjeu alimentaire dans les SCoT de la métropole de Lille et de l’agglomération de 

Douai

Figure 6 : The food issue in the SCoTs of the Lille and Douai conurbations

De manière générale, la lecture de la figure 6 met en évidence des différences entre les deux terrains  

d’étude. Pour la métropole de Lille, si le SD en date de 2002 ne fait pas écho à l’alimentaire, sans 

doute en raison de la date d’approbation et d’une structuration sensiblement différente à celle attendue  

dans le SCoT, il n’en demeure pas moins que le SCoT actuel est moins volubile qu’à Douai. Elle se 
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décline néanmoins en treize références aux « circuits courts » dans le rapport de présentation, le Projet 

d’aménagement  et  de  développement  durable  (PADD) et  le  Document  d’orientation  et  d’objectif 

(DOO). L’enjeu alimentaire affiché peut ainsi se résumer par « répondre aux besoins alimentaires de  

proximité ».  Un peu plus récent  et  sensiblement précoce par rapport  à  d’autres réflexions menées 

ailleurs en France, le SCoT du Grand Douaisis comporte plusieurs références à l’alimentation dès sa 

première  version de 2007 (Daviron et  al.,  2017).  Il  s’agit  d’exprimer des  orientations quant  à  la 

gestion du foncier agricole, afin de maintenir une agriculture de proximité à destination des pôles 

urbains du territoire. Le SCoT de 2020 est encore plus prolixe et, d’une certaine manière, plus affirmé 

sur le maintien en production des terres agricoles à proximité des centres urbains28.

Ainsi dans les deux territoires et entre des versions de documents d’orientation ayant environ une 

vingtaine d’années d’écart, un glissement sémantique s’opère autour de l’agriculture et du foncier29. Il 

témoigne  d’un  passage  de  considérations  concentrées  sur  l’agroalimentaire  et  le  paysage  à  des 

considérations où les maitres mots sont davantage protection/maintien/préservation ou bien encore 

lutte contre « l’artificialisation ». Autrement dit, se noue autour de l’agriculture un double mouvement 

de la planification spatiale stratégique : l’un portant sur l’alimentation de proximité portée par une 

demande sociale et une interrogation sur le modèle de développement économique de l’agriculture à  

privilégier, et l’autre, sur la sobriété foncière relative aux atteintes à l’environnement au sens large. 

IV. Urbanisme réglementaire et valeurs projetées sur le foncier agricole par les acteurs

Après avoir analysé les documents d’échelle régionale et de projet, cette dernière partie porte sur les  

documents d’urbanisme réglementaire et les valeurs et fonctions attribuées au foncier agricole déduites 

des  entretiens  avec  des  acteurs  d’envergure  régionale  (Chambre  régionale  d’agriculture,  DRAAF, 

EPF,  Région  HdF  et  SAFER),  intervenant  sur  la  métropole  de  Lille  (politique  en  charge  de 

l’urbanisme et de l’agriculture, services techniques et agence d’urbanisme en charge du SCoT) et  

l’agglomération  de  Douai  (politiques  en  charge  de  l’urbanisme,  l’environnement  et  l’agriculture,  

services techniques et SCoT).

IV.1 Documents réglementaires locaux : entre normativité et faits de société

La planification réglementaire, ne serait-ce que par son opposabilité au tiers, se caractérise par une 

tendance  à  la  normativité  sémantique  et  de  nombreuses  références  aux codes  de  l’urbanisme,  de 

l’environnement ou des collectivités territoriales. Dans le code de l’urbanisme, les zones agricoles ne 

sont pas définies par « la présence d’une activité agricole », ce qui permet « une conciliation des  

usages » (Gueydan, 2020 – p. 14). Déceler dans les documents d’urbanisme réglementaire locaux, un 

28 « Autonomie alimentaire du territoire » revient par exemple à six reprises dans le rapport de présentation. 
« Circuit court » est présent à 11 reprises. 
29 La forme lexicale « foncier » est présente à 48 reprises dans le SD de 2002 et 301 fois dans le SCoT de 2020 
de  la  métropole  lilloise  (112  et  725  fois  pour  les  SCoT de  l’agglomération  de  Douai).  La  forme  lexicale  
« artificialisation » n’est pas présente dans le SD de 2002, tandis qu’elle est mobilisée à 80 reprises dans le SCoT 
de 2020 de la métropole de Lille. Pour l’agglomération de Douai, les mentions passent de 16 à 402. L’expression 
« sobriété foncière » fait son apparition dans les documents des années 2020. 
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changement  de  contenu  en  rapport  avec  l’agriculture  ne  peut  pas  uniquement  se  focaliser  sur 

l’évolution de certains mots, en particulier des mots de l’alimentaire, de l’agriculture et du foncier. Il  

convient plutôt d’opter pour une approche relativiste en mobilisant l’ensemble du corpus sémantique 

et en identifiant les proportions de tel ou tel registre au cours du temps ou les uns par rapport aux 

autres. 

Entre les deux terrains et au cours du temps, les PLU(i) sont très similaires sur le plan sémantique. Ils  

suivent une tendance à la réduction de leur longueur30, mais également de la diversité du vocabulaire 

(figure 7). Ils témoignent toutefois de quelques spécificités locales à l’instar de la gestion des réseaux 

(notamment d’eau) et du risque inondation dans l’agglomération de Douai. Ainsi, le champ lexical de  

l’urbanisme réglementaire apparait dominé par la définition des critères de constructibilité et la gestion 

des  limites  séparatives  entre  propriétés  privées  ou  avec  le  domaine  public.  La  gestion  des  flux 

(mobilités, matières…) occupe également une place importante à part plus ou moins équivalente avec  

les  volets  portant  sur  les  disparités  et  spécificités  territoriales  justifiant  notamment  des  zonages 

réglementaires différenciées. 

En se focalisant sur l’alimentaire, le foncier et l’agricole, les documents des années 2020 ont trois  

caractéristiques principales. (i) Tout d’abord, le « verdissement » de l’urbanisme est moins marqué à 

Douai, tandis que les mots liés à « environnement » sont 5,5 fois plus présents en 2020 qu’au début 

des années 2000 dans la métropole lilloise. (ii) A contrario, le premier territoire comprend de plus 

nombreuses références à « l’agricole » en valeur absolue et relative, sans toutefois de mention évidente 

à l’enjeu de proximité alimentaire. Il est principalement question des exploitations agricoles et de la  

préservation des terres à des fins productives. À Lille, l’évolution du contenu sémantique des PLU 

exprime l’émergence de l’enjeu alimentaire avec des références quatre fois plus nombreuses que par le 

passé et une confirmation, certes contenue dans le rapport de présentation et le PADD. (iii) Le registre 

du foncier est en croissance relative et plus présent dans l’agglomération de Douai, notamment dans 

les précisions données sur la limitation des zones « à urbaniser ». 

Finalement, l’enjeu alimentaire apparait en filigrane dans la planification réglementaire et de manière 

moins  affirmée  que  dans  l’urbanisme  d’orientation  et  stratégique.  Il  semble  également  que 

l’importance accordée à la limitation de la « consommation foncière »31 s’accompagne au second plan 

d’enjeux  liés  à  l’agriculture  de  proximité,  cette  dernière  étant  comparativement  plus  récemment 

apparue dans le giron de la planification réglementaire. 

30 13 % de pages en moins dans le PLUi de la métropole lilloise comparativement aux PLU antérieurs.
31 L’idée de compte foncier est très présente dans les versions des années 2020 des PLU des deux terrains. 
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Figure 7 : POS/PLU/PLUi : la multifonctionnalité agricole dissimulée par la normativité de la 

planification réglementaire

Figure 7 : POS/PLU/PLUi : agricultural multifunctionality concealed by the normativity of 

regulatory planning

IV.2.  Des  individus  en  tension  au  sein  d’un  système  d’acteurs  aux  valeurs  en 

renouvellement

L’alimentation apparait donc émergeante à des degrés divers entre la planification d’orientation et 

l’urbanisme réglementaire. Elle s’affirme dans le même temps que d’autres enjeux relatifs à la gestion 

économe  de  la  ressource  foncière.  Le  jeu  scalaire  de  l’aménagement  du  territoire  incite  donc  à  

développer une méthode transversale pour appréhender les valeurs accordées au foncier agricole par  

les acteurs de la planification territoriale. Dans cette perspective, des verbatims des entretiens semi-
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directifs mobilisés dans les sections précédentes permettent de distinguer la part de l’alimentaire dans 

les valeurs et fonctions du foncier agricole (figure 832). 

Dans le discours porté par les 30 enquêtés (à droite sur la figure), 8 types de valeurs relatives aux 

fonctions  du  foncier  agricole  (à  gauche  sur  la  figure)  ont  été  inventoriés,  classés  de  manière 

progressive : 

- Le foncier est faiblement entendu comme patrimoine et propriété de la puissance publique (5-

6 % des verbatims). Les structures enquêtées sont parfois propriétaires de parcelles agricoles (Schmitt  

et  al., 2016) ou de parcelles sans fonction ou usage (friches …) et s’interrogent sur la vocation et le 

devenir agricole de leurs biens en propriété. Les 13 verbatims révèlent des aspirations à développer 

des projets agriurbains (« c’est important d’avoir, bah d’avoir cette identité, cette historique aussi de  

culture, ce qui représente le territoire également, enfin faut garder des champs parce que ça fait  

partie du patrimoine du territoire » - Entretien avec « Politique – Agriculture » dans l’agglomération 

de Douai dans la figure 8).

- La dimension environnementale concentre aussi moins de 6 % avec une relative faible présence 

dans le discours des acteurs de l’agglomération de Douai (« et sinon je m’occupe en partenariat avec  

notre service patrimoine de la future délibération sur la gestion du patrimoine foncier métropolitain,  

et notamment la mise en place de baux ruraux environnementaux sur nos parcelles » - Entretien avec 

« Technique – Service foncier » de la métropole lilloise dans la figure 8).

- Par leur vocation aménagiste, les enquêtés évoquent la valorisation (insuffisante) du foncier  

agricole (6 %), généralement en lien avec des parcelles en propriété publique et en considérant que la 

lutte contre l’artificialisation doit s’accompagner d’actions de mise en valeur (« Alors après y’a la  

question, mais là c’est peut-être un peu ce que je peux aborder avec vous aussi c’est la question au-

delà de pas artificialiser c’est comment on valorise » - Entretien avec « Région – Technique – Service 

aménagement » au niveau de périmètre régional dans la figure 8). 

- Dans près de 11 % des cas, il est appréhendé dans sa dimension récréative, tout particulièrement 

pour  les  acteurs  de  la  métropole  lilloise,  où  depuis  une  vingtaine  d’années,  des  aménagements  

(chemins, parcs…) sont développés sur des terres agricoles (« du coup il y a aussi une dimension peut-

être touristique au foncier agricole qui est quand même en, peut-être, qui est déjà amorcé par des  

projets métropolitains, je pense à la plaine des Périseaux » - Entretien avec « Technique – Service 

urbanisme » de la métropole lilloise ; « Et puis les générations qui arrivent ont conscience que leur  

intérêt c’est quand même d’ouvrir ces espaces agricoles, mais bon c’est pas évident  » - Entretien avec 

« Chambre – Technique – Direction » dans la figure 8).

- Le cadre paysager est mentionné dans 13 % des extraits d’entretiens, essentiellement par les 

acteurs les plus locaux (« c’est des paysages qui ne sont pas spectaculaires mais qui sont beaux,  

voilà » Entretien avec « Agence d’urba. – Technique – Service du SCoT » au niveau de la métropole 

32 Les près de 200 verbatims ont été regroupés en catégories et représentés dans le flot du discours sous une 
forme animée pour en cerner les spécificités dans un ensemble.
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de  Lille ;  « en  se  promenant  sur  le  territoire  ça  paraît  indispensable  de  préserver  les  fonctions  

paysagères quand même importantes et ouais… ! » - Entretien avec « Douaisis agglo - Technique - 

Service agriculture (agri.) » dans la figure 8).

- L’alimentaire occupe 15 % du corpus avec des disparités au sein des services des collectivités et 

une concentration dans les services en charge de l’agriculture (« de par aussi les nouveaux modes de  

consommation en circuit-court la demande de plus en plus forte de produits et de relations peut-être  

avec  les  agriculteurs  locaux,  peut-être  aussi  ça  va permettre  des,  d’avoir  d’autres  usages  de  ce  

foncier, ou d’autres mises en valeur de ce foncier agricole » - Entretien avec « Technique - Service 

urbanisme » de la métropole lilloise dans la figure 8). 

- La protection du foncier agricole (16 %) fait principalement référence aux possibles évolutions 

du zonage réglementaire («  il y a préserver le foncier agricole par rapport à l’urbanisation et puis  

orienter  le  foncier  agricole  qu’il  reste »  -  Entretien  avec  « SAFER  -  Technique  -  Service 

opérationnel » ; « tu le protèges en développant des chemins multi-usages, des voies vertes quand on  

peut, mais autrement des chemins multi-usages » - Entretien avec « Technique - Service aménagement 

(agriculture) » de la métropole lilloise dans la figure 8). 

- L’aspect gisement de la construction est majoritaire avec 27 % des verbatims. Il s‘agit de définir 

soit un fait de société (demande sociale de maison individuelle à prix « bas » …), soit une nécessité au 

développement économique (acteur politique de l’agglomération de Douai), soit un cadre de réflexion 

à dépasser au profit du renouvellement urbain (opérateurs fonciers régionaux). Cette valeur est plus  

présente dans l’agglomération de Douai et tient sans doute au fait que de nombreux débats se sont 

déroulés  durant  l’année  de  l’enquête  en  lien  avec  la  création  de  nouvelles  zones  d’activités 

économiques  (« la  réindustrialisation,  elle  se  fait  malheureusement  sur  des  terres  agricoles  »  - 

Entretien avec « EPF - Technique - Service biodiversité » ; « n’empêche que, n’empêche qu’il reste  

une poche rurale à Lambersart, qui est complètement séparée du reste de la ville et le Maire de  

Lambersart il a qu’une envie c’est que, c’est de l’urbaniser » - Entretien avec « SAFER - Technique - 

Service opérationnel » ; « on peut pas tout figer sur le territoire, enfin il faut développer, répondre  

aux besoins des entreprises » - Entretien avec « Politique – urbanisme » au niveau de l’agglomération 

de Douai dans la figure 8). 
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Figure 8 : Des valeurs du foncier agricole entre développement et protection

Figure 8 : The value of  farmland between development and protection

Ainsi, hormis quelques exceptions centrées sur un dilemme entre développement et protection, les 

discours des enquêtés se caractérisent par la coexistence de nombreuses valeurs et fonctions accordées  

au foncier  agricole.  La proportion de l’enjeu alimentaire apparait,  du fait  de sa relative jeunesse,  

importante,  mais  reste  inégale  selon  les  collectivités  et  au  sein  de  leurs  services  (en  charge  de 

l’agriculture ou de l’urbanisme). L’enjeu alimentaire ne fait pas l’objet d’une coalition de cause entre 

les acteurs enquêtés, dominant les autres fonctions du foncier ayant émergées à partir des années 1990. 

Il  constitue  toutefois  une  réaffirmation  d’un  enjeu  élémentaire  du  foncier  agricole,  qui  incite  à  

réinterroger la prévalence du « gisement foncier » dans le système publicisé identifié par Nicole Croix 

(1999).

Conclusion 

A l’instar d’autres territoires (Perrin, 2020 ; Poulot, 2014), on assiste, dans les agglomérations de Lille 

et de Douai, à une évolution des enjeux de l’aménagement du territoire depuis une vingtaine d’années  

autour de l’agriculture en général, du foncier en particulier et de l’alimentaire plus récemment. Les  

dispositifs de gouvernance montrent ainsi des évolutions liées aux cadres réglementaires (normes), aux 

interactions entre acteurs (pratiques), et aux discours portés (valeurs et fonctions). 

La gouvernance foncière s’illustre tout d’abord par des interactions croissantes entre les communes et 

les intercommunalités et avec les autres acteurs publics. Ces interactions tiennent ensuite à des normes 
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réglementaires fluctuantes au grès du cadre législatif, mais aussi à des pratiques de conception des 

outils de planification plus intégrateurs, dès leur phase de conception.

Ainsi,  l’urbanisme stratégique  à  l’échelle  régionale  apparait  par  le  biais  du  SRADDET,  dans  les  

Hauts-de-France,  comme un instrument  de  gouvernance  incitateur  quant  à  la  prise  en  compte  de 

l’ensemble des valeurs et fonctions du foncier agricole aux échelons inférieurs. 

De plus, l’orientation à l’échelle des projets de territoire, les SCoT illustrent la différence d’intégration 

de l’enjeu alimentaire : avec un SCoT du Grand Douaisis traitant de la question depuis le début des 

années 2000 (dans les deux versions) et un SCoT de la métropole lilloise moins prolixe, mais plus 

précis quant à ses ambitions en termes d’agriculture de proximité. Ces deux SCoT témoignent surtout 

de la plus grande place accordée au maintien des structures foncières agricoles et aux intérêts de les  

préserver au titre de leur multifonctionnalité. Toutefois, les logiques de gestion économe de l’espace  

intensifiées par le corpus législatif depuis une dizaine d’années dominent les débats sur la planification 

et la gestion du foncier agricole.

Quant à lui, l’urbanisme réglementaire, du fait de la précision du vocabulaire et de sa normativité, ne 

permet pas aisément de percevoir la multifonctionnalité du foncier agricole. Les termes dominants  

sont ceux de la construction, des droits à bâtir, des servitudes… Le foncier agricole est décrit (dans le  

rapport de présentation et le PADD) comme étant à préserver, mais le règlement porte sur l’aspect  

« gisement de la construction » et sa limitation. L’enjeu alimentaire n’est pas explicitement affirmé. 

Sans nul  doute que des évolutions juridiques du statut  des zones agricoles ou d’autres dispositifs 

réglementaires  n’existant  pas  sur  nos terrains  d’étude amèneraient  à  une conclusion plus  nuancée 

(Zonage de protection renforcée de l’agriculture - ZAP, Périmètre de protection et de mise en valeur  

des espaces agricoles et naturels périurbains – PAEN). 

Une chose apparait plus certaine : l’enjeu alimentaire s’est durablement installé dans le discours des 

acteurs à l’échelle des deux intercommunalités et de la Région. Pour autant, en termes de traduction  

dans les documents de planification, la problématique du gisement de la construction reste majoritaire,  

et  à  la  lecture  des  verbatims,  ce  sont  d’autres  valeurs  moins  matérielles  telles  que le  paysage et  

l’environnement qui prédominent. L’enjeu alimentaire s’inscrit d’ailleurs à la fois dans cette vision 

moins matérielle du foncier tout en étant dans un paradigme agraire centré avant tout sur le produit 

agricole et non sur les moyens de production.

Ainsi, le foncier agricole a fait l’objet depuis la seconde moitié du XXème siècle de développement 

d’instruments de contrôle de l’abusus (contrôle des structures, limitation de l’étalement urbain…) et 

de gestion de  l’usus (multifonctionnalité,  diverses mesures agroenvironnementales,  projet  d’intérêt 

général pour la ressource en eau…). L’aménagement du territoire et l’urbanisme s’orientent-ils vers le 

déploiement affirmé d’instruments portant sur le  fructus,  dont l’enjeu alimentaire serait  la clef de 

voute ?  Autrement  dit,  est-ce  que des  instruments  orientant  le  type de  produits  agricoles  et  leurs 

distributions sont en passe d’émerger ou d’être expérimentés ?
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Par  ailleurs  sur  le  plan  méthodologique,  le  caractère  national  des  évolutions  du  cadre  législatif  

souligne l’intérêt de la formalisation d’une méthode, alliant analyse thématique de discours (de La 

Haye Saint Hilaire et al., 2021) et analyse de contenu des documents régissant la gouvernance du 

foncier  agricole,  pour  comprendre les  variabilités  de poids des  niveaux de gouvernance selon les 

territoires étudiés.
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